
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) AMUNDI EURO 
LIQUIDITY-RATED RESPONSIBLE  ( Part E(C) FR0011408798 | Part I2(C) FR0013016607 
| Part I(C) FR0007038138 |  Part M (C) FR0013221181  |  Part P(C) FR0011408764|  Part R(C) 
FR0013289386|  Part R1(C) FR0014004701|  Part R2(C) FR0013508942 |    Part S(C) 
FR0013345774  |  Part U(C) FR0013289402 | Part Z(C) FR0014005XN8), géré par la société 
de gestion Amundi Asset Management, sont informés des modifications suivantes 
intervenant sur leur fonds à compter du 5 février 2026 : 
 

 

 
- La part I2 (FR0013016607) sera renommée part J (FR0013016607).  
 
- Une nouvelle catégorie de part nommée J2 sera créée. Les souscripteurs concernés 

seront : tous souscripteurs, et plus particulièrement les grands institutionnels. 
 
Les principales caractéristiques de cette nouvelle part seront :  

 
 
 

Code ISIN FR0014014ZE4 
Admission en Euroclear Oui 
Valeur liquidative d’origine 10 000 euros 
Décimalisation 1 millième de part 
Périodicité de calcul de la valeur liquidative Quotidienne 
Affectation du résultat et des plus-values nettes 
réalisées 

Capitalisation 

Montant minimum de première souscription 15 000 parts 
Montant minimum de souscription ultérieure Un millième de part 
Commissions de souscription  Néant 
Commissions de rachat  Néant 
Frais de gestion financière 
 

0,17% TTC maximum de 
l’actif net 

Frais de fonctionnement et autres services 0,03% TTC de l’actif net 
Commission de surperformance Néant 

Amundi Asset Management 
Siège social : 91-93, boulevard Pasteur - 75015 Paris - France  
Adresse postale : 91-93, boulevard Pasteur - CS 21564 - 75730 Paris Cedex 15 - France 
Tél. : +33 (0)1 76 33 30 30 - amundi.fr  
Société par Actions Simplifiée - SAS au capital de 1 143 615 555 euros - 437 574 452 RCS Paris 
Société de Gestion de Portefeuille agréée par l’AMF (Autorité des Marchés Financiers) n° GP 04000036 
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La documentation réglementaire de votre FCP est mise à jour pour tenir compte de ces 
évolutions à compter du 5 février 2026. 
 
Ces changements ne font pas l’objet d’un agrément par l’Autorité des Marchés 
Financiers.  
Les autres caractéristiques du FCP demeureront inchangées. 
 
Ces modifications n’impliquent aucune démarche spécifique de votre part. 
 
Le Document d’Informations Clés (DIC) de chaque part ainsi que le prospectus du FCP 
AMUNDI EURO LIQUIDITY-RATED RESPONSIBLE sont disponibles sur le site internet : 
www.amundi.com. 
 
Votre conseiller habituel se tient à votre disposition pour tout complément 
d’information. 

 
 

 
 


